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- 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 
DE LA SÉANCE DU 

9 février 2023 
- 
- 
L'an deux-mille-vingt-trois, le neuf février à dix-neuf heures, le Conseil de la Communauté de Communes de la 
Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de Communes, sous la 
présidence de Monsieur Marcello ROTOLO, Président de la CCRG. 
- 
Nombre de Conseillers élus :               41 
Nombre de Conseillers en fonction : 41 
Nombre de Conseillers présents :      36 
Quorum :                                                    21 
- 
Présents : 
Dominique ABADOMA (entre en séance lors de l'examen du point 2.2) – Daniel BRAUN – 
Josiane BRENDER-SYDA – Yves COQUELLE – Hélène CORNEC – Anne DEHESTRU – Christian FACCHIN – 
Jean-Jacques FISCHER – Patrice FLUCK – Hélène FRANÇOIS-AULLEN – Alain FURSTENBERGER – 
Jean-Luc GALLIATH – Claudine GRAWEY – Guy HABECKER – Maud HART – Philippe HECKY – 
Marie-Christine HUMMEL – Marc JUNG – Yann KELLER – Francis KLEITZ – Francis KOHLER – 
Marianne LOEWERT – Luc MARCK – Roland MARTIN – Angélique MULLER – Claude MULLER – Fleur OURY – 
Karine PAGLIARULO (entre en séance lors de l'examen du point 6.2) – Jean-Pierre PELTIER – 
Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO – André SCHLEGEL – Marie-Josée STAENDER – César TOGNI – 
André WELTY – François WURTZ –  
- 
Ont donné procuration : 
Annie DITTRICH à Fleur OURY – Daniel HINDELANG à Marcello ROTOLO – Aurélie OTTMANN à 
Dominique ABADOMA (à compter du point 2.2) – Karine PAGLIARULO à Francis KLEITZ (jusqu'au point 6.1) –  
- 
Absents non excusés : 
Maurice KECH – Grégory STICH –  
- 
Assistaient en outre à la séance : 
Des agents de la CCRG 
La presse locale 
- 
Secrétaires de séance : 
Hélène FRANÇOIS-AULLEN, assistée par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
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Point 13. INFORMATIONS – LANCEMENT/DÉVOLUTION DE MARCHÉS PUBLICS 
 
 
13.1- Budget Eau potable 2022 – Virement de crédits (BF) 
 
Ce point est présenté par Monsieur le Président. 
 
Le Conseil de Communauté, réuni le 10 février 2022, a approuvé le Budget Primitif Eau potable 2022. 

Des crédits pour dépenses imprévues de fonctionnement ont été inscrits dans ce budget, à hauteur 
de 55 500 euros (article 022). 

La procédure des dépenses imprévues de l'article L2322-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales permet à l'exécutif de la collectivité de répondre rapidement à des aléas budgétaires 
sans solliciter une décision modificative de l'assemblée délibérante. 

Il est toutefois demandé à l’exécutif de rendre compte de l’emploi de ce crédit en Conseil de 
Communauté. 

Le virement de crédits suivant a été réalisé le 22 novembre 2022 : 
 article 022 – Dépenses imprévues : - 50 000 euros 
 article 605 – Achat d’eau : + 50 000 euros. 

Ce virement de crédits a été réalisé afin de couvrir des dépenses imprévues d’achat d’eau. 

Cet achat d’eau est lié à la réduction de la production des sources, notamment cet été (sécheresse). 
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